
 
   Le : 7 février 2012 – C2 
 

TEMPERATURE NEGATIVE 

LE DEPARTEMENT JOUE LA MONTRE 

FORCE OUVRIERE DEMANDE UN CHSCT EXTRA 

 

 En effet  depuis l’arrivée du froid, les élus FORCE OUVRIERE sont 

intervenus 3 fois auprès du département afin de tirer la sonnette d’alarme. 

Aucune réaction !!! 

 

 Il  y a beau avoir une température correcte par endroit, à l’inverse dans 

certains secteurs, c’est l’Alaska. 

 

 Alors que fait-on ??? 

 

 → Faut-il déplacer les robots dans les secteurs où il n’y a pas 

d’opérateurs pour avoir du chauffage ??? 

 

 → Attendre des jours meilleurs ??? 

 

 →Déplacer les opérateurs dans les réfectoires ??? 

 

 La plaisanterie a une nouvelle fois que trop durée !!! 

 

 L’été on a le droit au même refrain : 

 

 → Ca ne vas pas durer !!! 

 

 → On va voir !!! 

 

 → Y faut qu’on !!! 

 

 → Etc… Etc…  

 



 

Y en a encore marre !!! 

 

 La réalité on se « les caille ». 

 

De deux choses l’une : 

 

 → Soit le département provoque le CHSCT Extra dans l’urgence et 

une solution efficace est trouvée ensemble 

 

 → Soit FORCE OUVRIERE met en vigueur le droit d’alerte et droit 

de retrait du salarié (Art.L.231-8-2) et nous n’allons pas vous apprendre M. 

SATRE que l’employeur a le devoir de prendre les mesures nécessaires 

pour faire cesser le risque !!! 

 

 La balle est dans votre cour, à vous de choisir !!! 

 

 Qui plus est  se faire féliciter par le Directeur pour des soi-disant 

économies et en contre partie, considérer vos salariés de l’équipe de nuit pour 

des « pingouins » est tout simplement scandaleux !!! 

 

 Le boss  a dit de privilégier le dialogue social donc : Acte et pas de 

baratin !!! 

 

 Les gants  la dessus les choses sont claires. 

 

 Il (M. SATRE) interdit tout simplement les salariés du bât C d’utiliser des 

gants lavés. 

 

 Alors si tel n’est pas le cas : l’article précédemment cité s’applique. 

 

 Espérons avoir été entendus et compris !!! 

 

 

FORCE OUVRIERE 

LA COMPETENCE A VOTRE SERVICE 


